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SCI APLC PARRAUD

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Par  acte  SSP en date  du 28.03.2025 ,  il  a  été  constitué une Société  Civile  Immobilière  ayant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI APLC PARRAUD
Objet social : L’acquisition, l’administration et l’exploitation par bail, location ou autrement de tout
immeuble, biens et droits immobiliers dont la société pourrait devenir propriétaire, par voie d’acquisition,
échange,  apport  ou  autrement  ;La  conclusion  de  contrat  de  prêt  pour  le  compte  de  la  société
;L’acquisition  de  valeurs  mobilières  ;L’édification  de  toutes  constructions  ainsi  que  la  réfection  et
l’aménagement de celles existantes ; La location en meublé ou non de biens immobiliers ;La mise à
disposition du gérant  des  biens immobiliers  appartenant  à  la  société  pour y  habiter  ou y  fixer  sa
résidence  principale  ;L’octroi  de  garanties  pour  le  compte  de  la  société  ;éventuellement  et
exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de vente,
échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la Société.
Siège social : 4 CHEMIN DU MOULIN NEUF – 84160 PUYVERT
Capital : 1000 euros
Gérance : M Pascal PARRAUD demeurant 4 chemin du moulin neuf – 84160 PUYVERT, pour une durée
illimitée.
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Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts dans tous les
cas par décision de l’assemblée générale à la majorité des 2/3.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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